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n° 222 619 du 13 juin 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. MIR-BAZ

Avenue Broustin 88

1083 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2019 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. LUZEYEMO loco Me S.

MIR-BAZ, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité afghane, d’origine safyan et de confession musulmane sunnite. Vous

seriez originaire du village de Nowroz Khel, district de Tagab, province de Kapisa, République islamique

d’Afghanistan.

Vous auriez été scolarisé jusqu’en 12ème année et, en 1383, vous auriez commencé à travailler en tant

que couturier dans votre village.
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Lors d’un conflit entre les talibans et les autorités, deux talibans auraient été tués. Les autorités auraient

tiré depuis près de votre verger. Le lendemain, les talibans auraient envoyé des messagers à votre

domicile qui auraient emmené votre oncle vous accusant, votre famille et vous, de ne pas avoir les

informés de l’embuscade des autorités nationales. Depuis, vous n’auriez plus de nouvelles de votre

oncle. Vous auriez quitté le pays pour cette raison. Votre père aurait été épargné en raison de son âge

avancé, selon vous.

Auparavant, votre famille aurait été accusée pour l’arrestation de talibans par les autorités afghanes

mais auriez décidé de quitter le pays cette fois-là en raison du fait qu’ils auraient emmené votre oncle

paternel.

En cas de retour, vous dites craindre les talibans qui vous reprocheraient à vous et votre famille de ne

pas les avoir informer de l’embuscade.

A la base de votre demande, vous déposez une copie de votre diplôme, votre taskara, une lettre de

menace des talibans et une lettre de assistante sociale et des documents médicaux belges.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Notons que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible, au travers de vos déclarations, que vous

éprouvez une crainte personnelle de persécution au sens de la convention de Genève ou que vous

courez un risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Le CGRA souligne tout d’abord qu’en principe, la charge de la preuve quant au bien-fondé d’une

demande de protection internationale repose sur le demandeur. Ce principe de base est légalement

enraciné dans l’article 48/6, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu

par l’UNHCR (voir : UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, décembre 2011, § 196), par la Cour de justice (CJ, C-465/07, Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, 2009 et CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour européenne

des droits de l’homme (CEDH, Saadi c. Italie, n° 37201/06, 28 février 2008, § 129 et CEDHNA c.

Royaume-Uni, n° 25904/07, 17 juillet 2008, § 111). Il relève, dès lors, en premier lieu, de votre

responsabilité et de vos obligations de fournir les informations nécessaires en vue d’un examen

correct des faits et des circonstances que vous invoquez. Il n’en demeure pas moins que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides doit collaborer avec le demandeur à la détermination

des éléments pertinents de la demande.

Cette obligation de coopération dans le chef du CGRA consiste tout d’abord pour lui à rassembler des

informations précises et actuelles quant aux circonstances générales dans le pays d’origine (CJ, C-

277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 23 août 2016, § 98).

Cela découle logiquement du fait que le but de la procédure d’octroi de la protection internationale

consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d’une protection internationale et que, lors de

l’examen de ce besoin de protection, il ne faut pas seulement tenir compte des circonstances propres

au demandeur, mais aussi des circonstances générales que connaît le pays d’origine au moment où

une décision doit être prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980).

Concernant les circonstances propres au demandeur, il va de soi, et la CEDH le souligne, qu’un

demandeur est normalement la seule partie à pouvoir fournir des informations sur sa situation

personnelle. Sur ce point, la charge de la preuve doit donc en principe reposer sur l’intéressé, lequel

doit présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments relatifs à sa situation personnelle qui

sont nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale (CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n°

59166/12, 23 août 2016, § 96).
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À la lueur de ce qui précède et conformément à l’article 48/6, § 1er, alinéa premier, de la loi du 15

décembre 1980, vous êtes dès lors tenu, dès le début de la procédure, de collaborer pleinement par la

production d’informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce cadre, il vous

incombe de faire part des faits nécessaires et de présenter des éléments pertinents au Commissaire

général, de sorte qu’il puisse prendre une décision quant à la demande de protection internationale. Ces

éléments pertinents correspondent, selon l’article 48/6, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980,

notamment, donc pas exclusivement : à vos déclarations et à tous les documents ou pièces en votre

possession relatifs à votre identité, à votre (vos) nationalité(s), à votre âge, à votre profil, y compris ceux

des membres de votre famille à prendre en compte, au(x) pays et lieux où vous avez résidé

auparavant, à vos demandes antérieures, à vos itinéraires, vos titres de voyage, ainsi que les raisons

justifiant votre demande.

Bien que, dès le début de votre entretien personnel, on vous ait expressément signalé l’obligation de

collaboration qui repose sur vous, (voir notes CGRA du 22 octobre 2018, pp. 2 et 3), il ressort

manifestement de l’ensemble des déclarations que vous avez livrées et des documents que vous avez

produits, que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

En effet, vous dites être originaire et provenir de Nowruz Khel, Tagab, Kapisa, où vous auriez passé

toute votre vie. Quand bien même vous êtes en mesure de fournir des informations telles que des noms

de villages autour de Nowruz Khel, des districts de la province de Kapisa et ceux autour de Tagab, le

nom du gouverneur, la présence des forces étrangères (américaines et françaises), le départ des

français en 2012, des événements concernant les troupes français, le nom du bazar, des événements

qui ont eu lieu au bazar, la dates des élections, la procédure et prix de l’obtention d’un taskara, ces

connaissances et informations relèvent davantage d'un apprentissage et non d’un réel et effectif vécu.

Le CGRA s’étonne en effet de vos connaissances précises sur ces faits et vos dires laconiques et

imprécis sur votre réel vécu allégué à Tagab (Ibid., pp. 5, 6, 7, 8, 9, 11, 13, 15).

Ainsi, invité à citer les villages traversés entre Nowroz Khel et le centre de Tagab, où vous seriez allé

obtenir votre taskara, vous dites être passé successivement par les villages « Sheykhan, Najaran, au

rondpoint, on descend vers Hadji Khel, Mulayan, Haji Mayan aussi appelé Tchalahi, Chah Tour et la

route goudronnée commence. On arrive à SherKhel, Drap, Djakalian et enfin le bazar de district ». Or,

d’après mes informations objectives, la route goudronnée commence bien avant Shatut ; il n’y a pas de

villages entre Tagab et SherKhel ni de rondpoint, ni les villages Najaran, Hadji Kehl, Mulayan, Haji

Mayan.

De plus, vous auriez été scolarisé près de Aka Khel, pendant 9 ans. Invité à citer les village entre

Nowruz Khel et Aka Khel, ,vous en citez quatre : Babar, AbasKhel, Tot et Mulayano. Or, d’après mes

informations, il n’y a pas de villages entre ces deux villages. Le nom complet de Babar est Babar

Kwajah et les autres villages cités n’existent pas (Ibi., pp. 7, 8). Le CGRA précise qu’il y a deux villages

qui portent le nom Aka Khel mais situés loin l’un de l’autre et le parcours que vous décrivez ne

correspond à aucun de ces deux trajets.

De même, vous citez des villages autour de Nowruz Khel, où vous vous seriez rendu et ceux autour de

Nowruz Khel sur demande de l’officier de protection (Ibid., pp. 7 et 8). Vous citez Chalati, Pashgalay et

SheyKhel pour ceux autour de Nowruz Khel. Toutefois, aucun n’est correct. Ainsi d’après mes

informations, des villages portent le nom Sher Khel ou Shelwatay, Pashaqari, Shatoray qui s’approchent

de ce que vous citez. Lorsque le nom du village situé juste au-dessus de Nowruz vous est prononcé,

vous dites qu’il s’agit d’un muselet dans votre village. Or, il s’agit bien d’un village à part entière. Le

ziyara situé près de Nawruz Khel s’apelle Ziarat-e Ghaybi Baba qui n’est pas en bas comme vous dites

mais à une altitude plus élève que Nowruz Khel. En outre, il y a d’autres villages autour de Nowruz Khel

que vous ne citez pas, étonnamment.

Parmi les autres villages cités certains n’existent pas, d’autres sont erronés.

Cela est étonnant dans la mesure où vous citez pourtant -et précisément- les districts autour de Tagab,

les provinces autour de Kapisa, le nom du gouverneur, etc connaissances que vous justifiez par votre

scolarité et le fait que vous viviez là. Ces trajets effectués au quotidien, ces méconnaissances/manque

d’informations de proximité pour un villageois ne peuvent se justifier et ce d’autant plus que vous dites

être scolarisé, avoir quitté le village pour vous rendre dans d’autres villages, etc (pp. 4, 5, 7, 8, 11, 12,

13). Le CGRA est en droit d’attendre d’une personne de davantage d'informations du quotidien et les

erreurs de nom de village ne peuvent donc s’expliquer par votre profil (en effet scolarisé/éduqué).
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Ensuite, vous dites que vous aviez la télévision et la radio que vous écoutiez . Invité à citer des

fréquences radio de la région, vous citez ceux de Kaboul et BBC. Vous éludez la question portant à

savoir s’il y a des fréquences ou chaînes de Kapisa (locales) alors que d’après mes informations il y a la

fréquence Kapisa National radio qui diffuse durant 12 heures par jour et plusieurs autres fréquences

privées. Cette méconnaissance et le fait que vous citez une fréquence de Kaboul sont étonnantes pour

une personne qui dit avoir vécu toute sa vie dans cette région. A la question portant à savoir ce que

signifie pour vous Nijrab, vous dites que c’est un district au nord de Tagab, or c’est aussi une fréquence

radio à Kapisa (p. 13).

De plus, vous ignorez que [A.W.] est un commandant taliban arrêté par les autorités à Tagab en 2011 et

qui a commis plusieurs actes dans la région. [H.A.S.] est un membre du parlement élu lors des élections

2014 originaire de Tagab et était enseignant auparavant. Alors que vous citez les dates des deux tours

des élections de 2014, il est étonnant que vous ne sachiez pas cela. Vous ignorez également

l’annulation des bulletins de vote lors des élections de 2014 alors que vous auriez voté et vous vous

teniez au courant de la situation vu vos connaissances précises sur certains faits (élections, nom du

gouverneur, etc) (p. 10).

Interrogé sur la clinique/l’hôpital le plus proche de votre village, vous citez celui du centre de Tagab et la

clinique de Kadji Khel (p. 12). Vous dites que vous alliez chez un médecin et à l’hôpital situé au centre

du district. Or, d’après mes information il y a une clinique à Nawruz Khel même et à Aka Khel. Il s’agit là

d’informations pratiques pour un riverain.

Deuxièmement, quand bien même vous citez des événements qui ont eu lieu dans la région de Tagab,

vos dires sur ces faits restent imprécis, vous contentant de citer le fait (attaque, explosion, nombre de

victime, etc). Toutefois, il s’est passé d’autres faits dans la région qui concernent la vie des habitants de

plus près tels que l’arrestation et détention à Tagab d’un commandant taliban qui avait commis des

attentats dans la région ; l’invalidation d’un certain nombre de votes sur base de plainte lors des

élections de 2014 ; l’impact sur les habitants des échanges de tirs entre les autorités et les talibans tels

que la perte des membre de la famille, ’obstruction de route, etc ; le déplacement de centaines de

familles vers Kaboul, Jalalabad, etc ; l’émission d’une nouvelle fréquence radio, etc. Et ce peu de temps

avant votre départ.

Quand bien même vous citez une attaque contre les français, vous omettez de mentionner l’attaque

d’un afghan en uniforme qui a tué 4 français et blessé 4 autres alors que l’armée afghane s’apprêtait à

prendre en charge la sécurité du camp et à exercer ses responsabilités dans le domaine de l’artillerie.

En outre, et étrangement vous ne citez que des faits qui remontent à 2012 ou avant (pp. 15 et 16).

Troisièmement, d’autres éléments issus de votre récit empêchent d’accorder foi et renforcent le doute

émis supra. Ainsi, vous dites que vous aidiez votre père dans les travaux champêtres. Vous auriez dans

un premier temps récolté du blé et du pavot et ensuite vous auriez transformé votre terrain en verger de

grenadiers. Toutefois, vos dires sur les travaux champêtres que ce soit pour la récolte de blé et pavot, le

verger restent laconiques et mécaniques sans aucune précision de vécu, de travail pratique et concret

que vous auriez fait : en matière de plantation, laboure, irrigation, élagage, récolte, etc (pp. 10 et 11).

Vous vous contentez de citer ces différentes taches sans dire mot sur la manière, la durée de ces

travaux, l’organisation, etc. Concernant le blé, vous ne précisez pas si c’était du blé d’automne ou du

printemps. Ce qui a une importance puisque que vous récoltez pourtant du pavot également et donc les

travaux devaient s’organiser. De plus, vous dites que vous plantiez d’ octobre à janvier (p.11). Alors que

d’après mes informations, la plantation se fait en mars ou en octobre et la récolte en juin/juillet. Pour les

grenadiers, vous dites que vous élaguiez les arbres au mois de hamal (décembre), la période de

floraison serait le mois de saour (février) et la récolte au mois de mizan (juillet). Alors que d’après mes

informations, la grenade n’est pas un fruit d’été mais d’automne et la récolte se fait en septembre.

De plus, invité à expliquer les rasions pour lesquelles vous transformez vos terres en verger, vous vous

contentez de dire que tout le monde le faisait sans en mentionner la raison (Ibid., p. 11 et 11). En outre,

interrogé sur ce travail de transformation, vous vous contentez de dire que vous auriez demandé des

arbustes et les auriez plantés (Ibidem). Alors que vu le nombre d’arbres allégués, cela aurait dû

demander un travail, une organisation sur plusieurs jours/semaines.
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Dans la mesure, où vous auriez fait cela toute votre vie en parallèle avec votre profession de couturier,

le caractère laconique de vos dires restent problématiques dans la mesure il s’agit de travaux

demandant une organisation, un suivi, de lourds travaux.

Quatrièmement, il y a lieu de relever plusieurs éléments qui empêchent d’accorder foi à votre récit

d’asile. Ainsi, vous dites que deux talibans auraient été tués lors d’un embuscade des autorités mais

vous n’en savez pas plus sur ce fait alors que cela aurait pourtant eu lieu depuis votre verger et que ce

fait est important (pp. 10 et 11).

Ensuite, le lendemain de cette embuscade des talibans seraient venus et auraient emmené votre oncle

paternel. Toutefois, vous ne fournissez aucune précision quant à cette visite (contenu, lieu, etc) malgré

les multiples questions posées (pp. 10 et 11).

De plus, les talibans n’auraient rien fait à votre père mais auraient emmené votre oncle paternel car

selon vous votre père serait âgé. Confronté au fait dans la mesure où les talibans l’accuseraient de ne

pas les avoir informés de l’embuscade à leur encontre, vous éludez la question (p. 15).

Certes, vous dites que d’autres personnes auraient eu des problèmes avec des talibans. Invité à citer

ces cas, vous tenez des propos généraux disant qu’un tel aurait été accusé de collaboration, d’avoir

dénoncé des armes sans aucune précision concrète quant à ces faits précis alors qu’il s’agit de vos

villageois (Ibid., pp. 12 à 14). ce qui de fait aurait du alimenter des rumeurs, discussions et autres dans

le village -voire même des situations de méfiance entre voisins bien identifiés.

Compte tenu de l’ensemble de ces constations, vous n’avez pas fait valoir de manière plausible que

vous venez réellement du district de Tagab, province de Kapisa. En raison de votre manque de

crédibilité quant à la région dont vous affirmez être originaire en Afghanistan, il n’est pas non plus

possible d’accorder foi à votre récit, car les deux sont indissociablement liés. Comme votre séjour à

Tagab, Kapisa avant votre voyage vers la Belgique n’est pas crédible, l’on ne saurait accorder foi aux

problèmes que vous y auriez rencontrés. Vous n’avez dès lors pas fait valoir de manière plausible que

votre crainte de persécution au sens de la Convention est fondée et qu’il existe des motifs sérieux de

croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous courez un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur court

un risque réel de subir des atteintes graves en raison des conditions générales de sécurité dans son

pays d’origine. L’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 a en effet pour objet d’offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence indiscriminée dans le cadre d’un conflit armé

atteint un niveau tel dans le pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient de noter à ce sujet que de nombreux Afghans ont changé de lieu de résidence en

Afghanistan (éventuellement après un séjour à l’étranger). Le lieu de naissance et le lieu de résidence

originel ne sont donc pas forcément le lieu ou la région d’origine actuels. Il est dès lors essentiel de

présenter de manière exacte le ou les derniers lieux de séjour en Afghanistan ou à l’étranger, puisqu’en

vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu d’accorder la protection

internationale lorsque le demandeur provient d’une région où il n’est pas exposé à un risque réel de

subir des atteintes graves, ou lorsque le demandeur a la possibilité de s’établir dans une telle région.

Par ailleurs, l’établissement de vos lieux de séjour précédant votre arrivée en Belgique est crucial pour

l’examen de votre besoin de protection internationale à un autre égard. En effet, en cas de séjour de

plusieurs années à l’étranger, il n’est pas exclu que vous bénéficiez déjà dans un pays tiers d’une réelle

protection au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ou que ce

pays puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 2°, de

la loi du 15 décembre 1980, rendant caducs le besoin et le droit au statut de protection subsidiaire en

Belgique.
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Compte tenu de l’information selon laquelle le niveau de violence et l’impact du conflit en Afghanistan

diffèrent significativement en fonction de la région envisagée (voir EASO Country of Origin Information

Report – Afghanistan Security Situation – Update – mai 2018) et du fait que de nombreux Afghans

migrent pour diverses raisons d’une région à l’autre de l’Afghanistan, concernant la question de savoir

si, en cas de retour, vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §

2, c) de la loi du 15 décembre 1980, vous ne pouvez donc pas simplement vous contenter d’évoquer

votre nationalité afghane, mais vous devez rendre plausible un lien personnel, même si aucune preuve

de menace individuelle n’est requise à cet effet (CE 26 mai 2009, n° 193.523). En d’autres termes, vous

êtes tenu de fournir vous-même la preuve d’un tel lien en apportant des éclaircissements concernant les

endroits où vous prétendez avoir vécu précédemment en Afghanistan et en dehors d’Afghanistan.

C’est la raison pour laquelle, lors de votre entretien personnel au siège du CGRA, le 22 octobre 2018,

l’on a expressément attiré votre attention sur l’importance de livrer des déclarations correctes

concernant votre identité, votre nationalité, vos pays et lieux de résidence antérieurs, de précédentes

demandes de protection internationale, l’itinéraire que vous avez suivi et vos documents de voyage. Au

cours de l’entretien personnel, vous avez été explicitement confronté au constat selon lequel aucun

crédit ne pouvait être accordé aux endroits où vous avez prétendu avoir séjourné en Afghanistan et/ou à

votre véritable origine en Afghanistan (Ibid., pp. 2 et 3). Par la suite, il vous a été signalé qu’il ne suffisait

pas de se contenter de simplement renvoyer à votre nationalité afghane et que, pour l’examen de votre

demande de protection internationale, il était essentiel que vous donniez une vision claire de vos lieux

de résidence précédant votre arrivée en Belgique. L’on a ensuite insisté sur le fait que ne pas venir

récemment d’Afghanistan, ou avoir séjourné dans un pays tiers, n’était pas en soi problématique, mais

qu’il était important que vous fassiez part de cette information, de sorte que le CGRA ait la possibilité

d’examiner correctement votre demande de protection internationale en tenant compte de toutes vos

déclarations. Enfin, l’on souligné que si le CGRA n’avait pas de vue claire quant à l’endroit et aux

conditions dans lesquelles vous avez effectivement vécu durant les dernières années avant votre

arrivée en Belgique et que vous ne fournissiez pas de vue correcte sur votre véritable profil, ainsi que

sur vos conditions de vie, vous ne démontreriez pas non plus de façon plausible le besoin de protection

que vous invoquez.

Il ressort des constatations qui précèdent que vous n’avez pas fait part de la vérité au sujet des lieux où

vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait largement donné

l’opportunité de vous expliquer à cet égard, vous avez maintenu vos déclarations, même après avoir été

confronté aux constatations qu’il avait faites et ce, en dépit de l’obligation de collaboration qui vous

incombe. Étant donné votre manque de collaboration sur ce point, le Commissariat général demeure

dans l’ignorance de l’endroit où vous avez vécu en Afghanistan ou ailleurs avant votre arrivée en

Belgique, ainsi que des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine et

des raisons pour lesquelles vous l’avez quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui

touche au coeur du récit sur lequel repose votre demande de protection internationale, vous ne

démontrez pas de façon plausible qu’en cas de retour en Afghanistan vous courriez un risque réel de

subir des atteintes graves.

Par souci d’exhaustivité, il convient encore d’observer qu’il n’incombe pas au CGRA de spéculer quant

aux lieux où vous avez vécu en Afghanistan et en dehors de ce pays, ni quant à savoir si vous êtes

originaire d’une région où aucun risque ne se présente (CCE 9 juin 2017, n° 188 193). Le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides ne doit pas non plus prouver que vos déclarations quant aux

circonstances qui vous sont propres seraient mensongères. Sa tâche n’est pas non plus de combler les

lacunes de l’administration de la preuve par l’étranger. Au contraire, c’est à vous qu’il incombe d’étayer

votre demande de protection internationale, et cela ne prévaut pas moins en ce qui concerne le statut

de protection subsidiaire. Dès lors, il vous revient de commenter les différents éléments de votre récit et

de fournir tous ceux que l’instance compétente estime pertinents pour l’examen de votre demande de

protection internationale. Il ressort de ce qui précède que vous n’y êtes manifestement pas parvenu.

De son côté, le CGRA reconnaît avoir une obligation de collaboration, au sens où il doit évaluer les

éléments que vous apportez, compte tenu des informations relatives au pays d’origine, et vérifier si,

parmi ces éléments, certains indiquent une crainte fondée ou un risque réel, et procéder si nécessaire à

des mesures d’instructions complémentaires les concernant. Une telle instruction a été menée. Compte

tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, après une analyse détaillée de toutes

vos déclarations et des documents que vous avez produits, force est néanmoins de conclure qu’il

n’existe pas dans votre chef d’élément qui indique une crainte fondée de persécution, ou un risque réel

de subir des atteintes graves en cas de retour.
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Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale, une copie de votre diplôme,

votre taskara, une lettre de menace des talibans et une lettre de assistante sociale et des documents

médicaux belges.

Votre taskara et votre diplôme mentionne Tagab comme votre lieu de naissance et de scolarité.

Toutefois, au vu des éléments développés supra mettant en doute votre province d’origine alléguée, la

force probante que peuvent se voir accorder ces documents est donc fortement limitée. Et ce d’autant

plus que la corruption généralisée, la fraude documentaire et les activités de réseaux de passeurs font

en sorte que des documents afghans contrefaits et/ou obtenus en soudoyant des fonctionnaires,

circulent en Afghanistan et à l’étranger, qu’il s’agisse de documents d’identité ou d’autres documents

officiels.

Quant aux documents médicaux belges ils attestent de votre tachycardie. Interrogé à ce sujet, vous

dites que c’est depuis que vous êtes en Belgique en raison du fait que votre famille vous manque (p.

13). Aucun lien ne peut toutefois être établi avec les faits invoqués dont la crédibilité a été remise en

cause et en raison de l'absence de vue claire quant à votre situation. Quoi qu'il en soit, rien ne me

permet de penser que vous ne pourriez obtenir des soins médicaux dans votre pays pour un des motifs

de la Convention de Genève.

Quant à la lettre de menace, il s’agit d’une copie et, de toute manière, le CGRA ne dispose d’aucun

moyen de la faire authentifier au vu de son émetteur privé. Outre ces éléments, aucune force probante

ne peut être accordée à ce document dans la mesure où votre récit d’asile a été remis en question en

abondance supra.

Partant, tous ces documents ne permettent pas de renverser la présente décision de refus quant à votre

demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une
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réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.
du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. Les nouveaux éléments

3.1. En annexe de son recours, le requérant communique deux pièces documentaires, à savoir :
- un extrait du rapport de l’Organisation suisse d'aide aux réfugiés (OSAR) intitulé « Afghanistan : les

conditions de sécurité actuelles », publié le 12 septembre 2018 ;
- une déclaration émanant du site Internet du SPF Affaires étrangères concernant les voyages vers

l’Afghanistan, non datée.

3.2. Par l’ordonnance du 6 mai 2019, le Conseil, en application de l’article 39/62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), invite les parties à « communiquer au Conseil dans
un délai de vingt jours à partir de la notification de la présente ordonnance toutes les informations
permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan et plus
particulièrement dans la région d’origine ou, le cas échéant, dans celle de provenance du requérant ».

3.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 24 mai 2019, la partie défenderesse répond à
l’ordonnance reprise ci-avant et communique au Conseil deux rapports relatifs à la situation sécuritaire
prévalant en Afghanistan, à savoir :
- UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers

from Afghanistan du 30 août 2018;
- EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1, 71-77,

83-84.

3.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la
loi du 15 décembre 1980.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 48/3,48/4 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des
articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la
motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement
admissibles, de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation du principe général de bonne
administration et l’excès de pouvoirs ».

4.2. En substance, il critique l’appréciation portée par la partie défenderesse sur son récit d’asile et
estime que c’est à tort qu’elle lui reproche son défaut de collaboration.

4.3. Concernant sa région de provenance, que la partie défenderesse considère comme non établie, il
fait valoir qu’il « conteste ces reproches démentis par l'ensemble de ses connaissances par ailleurs
reconnues sur son vécu dans cette partie de l'Afghanistan […] le CGRA reconnaît les connaissances
mais il y accorde une importance relative ». Il estime, en effet, que « par une analyse subjective, le
CGRA conclut que [s]es connaissances et informations […] relèvent davantage d'un apprentissage et
non d'un réel et effectif vécu ».

Concernant le récit des faits qu’il produit à la base de sa demande de protection internationale, il indique
qu’il « fonde ses craintes principalement sur les risques d'être enlevé en représailles et éventuellement
enrôlé par les talibans vu sa jeunesse ».

Concernant la question spécifique de la charge de la preuve, il renvoie au guide des procédures et
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié du HCR ainsi qu’aux documents qu’il annexe à



X - Page 9

sa requête. Il en conclut que la situation sécuritaire qui y est décrite « démontre à suffisance les
menaces qui pèsent sur [lui] en cas de retour dans son pays ».

4.4. En conclusion, il demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité de
réfugié ou de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il demande
d’annuler la décision et de renvoyer la cause devant le Commissariat général aux réfugiés et aux
apatrides.

IV.2. L’examen préalable

5.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête est inadéquat : le requérant présente, en effet, son
recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée.
Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des
moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la
décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire.

Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence
de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à
l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la
requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante. En
conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable.

5.2. En ce que le moyen est pris de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes
administratifs, le Conseil rappelle que, pour satisfaire cette obligation, une décision doit faire apparaitre
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à son
destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son
contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir au requérant une connaissance
claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier
puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément à la Convention de Genève du 28 juillet
1951 et à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé
au récit du requérant et à ses craintes, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à
cet effet, considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure
éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes
graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à
rejeter la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet au requérant de
comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.3. En ce que le moyen allègue la violation du principe de bonne administration et l’excès de pouvoir, le
Conseil constate que le requérant ne démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé ce
principe ou commis un excès de pouvoir. Il n’indique pas quels sont les éléments de la cause dont il
aurait omis de prendre connaissance en statuant. Cette partie du moyen est non fondée.

IV.3. Appréciation sous l’angle de l’article 48/6

6.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :
« § 4.
Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires
ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes
sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

6.2. Le requérant, qui se dit originaire du village de Nowroz Khel, dans le district de Tagab, province de
Kapisa, affirme que les forces gouvernementales ont tendu une embuscade aux Talibans depuis les
vergers de sa famille, entraînant la mort de deux d’entre eux. Le lendemain, plusieurs membres des
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Talibans se sont rendus au domicile du requérant et, accusant sa famille de ne pas les avoir prévenus
de cette embuscade, ont enlevé son oncle en représailles. Le requérant a pris la fuite suite à cet
événement et serait toujours sans nouvelles de son oncle.

6.3. Conformément à l’article 48/6 repris supra : « a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé
d’étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été
présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ».
En l’espèce, le requérant a produit à l’appui de sa demande de protection internationale les documents
suivants :
- une copie de son diplôme ;
- sa taskara ;
- une copie de lettre de menaces rédigée par les Talibans ;
- plusieurs documents médicaux belges ;
- une attestation d’hébergement de la Croix-Rouge ;
- une enveloppe de courrier postal.

Il annexe également deux pièces documentaires à sa requête (voir ci-dessus « III. Les nouveaux
éléments »).

6.4. Le Commissaire général estime que sa taskara de même que son diplôme mentionnent son lieu de
naissance et de scolarité, mais que leur force probante est limitée, dès lors que les faits relatés par le
requérant ne sont pas considérés comme établis et qu’en outre, il sévit en Afghanistan une corruption
généralisée et un commerce de documents.

Quant à la lettre de menaces, le Commissaire général estime que sa production sous forme de copie
rend toute authentification impossible, que, de plus, elle émane d’un émetteur privé et qu’en tout état de
cause, il ne peut lui accorder aucune force probante dès lors qu’il ne croit pas aux faits allégués par le
requérant.

Les documents médicaux belges du requérant ne sont pas contestés par le Commissaire général mais
celui-ci constate qu’ils ne sont liés qu’à ses problèmes de tachycardie et aucunement aux problème qu’il
allègue.

Le document de la Croix-Rouge et l’enveloppe ne sont pas abordés.

6.5. Le requérant renvoie comme susdit en termes de requête au guide des procédures du HCR et plus
spécifiquement au fait que « [c]'est un principe général de droit que la charge de la preuve incombe au
demandeur. Cependant, il arrive souvent qu'un demandeur ne soit pas en mesure d'étayer ses
déclarations par des preuves documentaires ou autres, et les cas où le demandeur peut fournir des
preuves à l'appui de toutes ses déclarations sont l’exception bien plus que la règle. Dans la plupart des
cas, une personne qui fuit la persécution arrive dans le plus grand dénuement et très souvent elle n'a
même pas de papiers personnels. Aussi, bien que la charge de la preuve incombe en principe au
demandeur, la tâche d'établir et d'évaluer tous les faits pertinents sera-t-elle menée conjointement par le
demandeur et l'examinateur. Dans certains cas, il appartiendra même à examinateur d’utiliser tous les
moyens dont il dispose pour réunir les preuves nécessaires à l'appui de la demande Cependant, même
cette recherche indépendante peut n'être pas toujours couronnée de succès et il peut également y avoir
des déclarations dont la preuve est impossible à administrer. En pareil cas, si le récit du demandeur
parait crédible, il faut lui accorder le bénéfice du doute, à moins que de bonnes raisons ne s'y opposent.
Ainsi, les exigences de la preuve ne doivent pas être interprétées trop strictement, et cela compte tenu
des difficultés de la situation dans laquelle se trouve le demandeur du statut de réfugié […] (page 51) »

6.6. Le Conseil rappelle tout d’abord que la motivation de la décision attaquée qui écarte la taskara, le
diplôme et la lettre de menaces produits par le requérant, en faisant notamment valoir qu’ils ne viennent
pas à l’appui d’un récit crédible et cohérent, ne correspond pas à une motivation adéquate. En effet, par
cette pétition de principe, tout document se voit priver d’effet utile s’il ne fait pas l’objet d’une analyse
conduisant à estimer qu’il permet, ou non, de rétablir la crédibilité défaillante du récit produit. Ainsi, le
Conseil d’État a déjà jugé « que même lorsqu’il existe des contradictions […], on ne peut exclure, a
priori, qu’il existe des éléments objectifs établissant que la demande n’est pas manifestement non
fondée ; […] lorsque le demandeur fournit des éléments de ce type, il appartient à la partie adverse de
les examiner et de mentionner expressément, lorsqu’elle les écarte, les motifs pour lesquels elle conclut
ainsi ; […] la seule référence à l’absence de crédibilité et de cohérence des récits antérieurs manque à
cet égard de pertinence » (CE n°103.421 du 8 février 2002, voir aussi n°110.437 du 18 septembre
2002).
Dès lors, en écartant les documents produits par le requérant pour la raison qu’ils ne viendraient pas à
l’appui d’un récit crédible et cohérent et sans expliquer pourquoi il ne permet pas de rétablir cette
crédibilité, la partie défenderesse n’a pas motivé à suffisance sa décision.
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Le Conseil estime qu’en tout état de cause, à supposer que la taskara originale et la copie de diplôme
déposés par le requérant sont authentiques, ceux-ci se limitent à constituer un commencement de
preuve de son lieu de naissance et de l’endroit où il dit avoir été scolarisé.

La lettre de menaces, également présentée en copie, ne peut se voir accorder qu’une force probante
limitée, dès lors qu’elle ne présente aucune garantie d’authenticité.

Concernant les documents médicaux, ceux-ci font état de divers examens cardio-vasculaires réalisés
par le requérant et de diagnostics relatifs auxdits examens. Ils ne peuvent toutefois être interprétés que
par un membre du corps médical. En tout état de cause, ces documents n’établissent aucun lien entre
les altérations de la fonction cardiaque du requérant et les faits qu’il allègue à la base de sa demande
de protection internationale.

L’attestation d’hébergement de la Croix-Rouge n’est pas contestée par le Conseil, pas plus qu’elle ne
l’est par la partie défenderesse.

L’enveloppe de courrier postal se limite à attester que le requérant a reçu du courrier via cette
enveloppe et que son émetteur est indiqué comme se trouvant dans la province de Kapisa en
Afghanistan.

6.7. Partant, si le Conseil ne conteste pas que le requérant puisse être considéré comme s’étant
« réellement efforcé d'étayer sa demande », il constate néanmoins que celui-ci n’amène pas d’élément
objectif, concret et sérieux à même d’étayer les faits qu’il invoque à la base de sa demande de
protection internationale.

6.8. Dès lors que la force probante à accorder à ses documents est limitée, il convient d’admettre que
l’autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité de son récit,
nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester cohérente,
raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles
concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation personnelle.

6.9. En l’espèce, le Commissaire général indique de manière détaillée pourquoi non seulement les
déclarations du requérant ne sont pas jugées cohérentes et plausibles mais aussi pourquoi la crédibilité
générale de son récit n’est pas établie.

Ainsi, il considère que le requérant n’a pas satisfait à son obligation de collaborer à la charge de la
preuve. En effet, il considère que ses connaissances quant à la région dont il dit provenir « relèvent
davantage d'un apprentissage et non d’un réel et effectif vécu », dès lors qu’à son sens, ces
connaissances sont précises sur certains points mais beaucoup moins sur d’autres. Pour illustrer son
propos, il avance que divers éléments de réponses fournis par le requérant ne correspondent pas à ses
informations objectives, qu’il joint au dossier administratif (pièce 24). Il relève également les
méconnaissances du requérant sur des éléments tels que les stations de radio locales, les noms de
personnalités locales, les élections de 2014, l’hôpital le plus proche de chez lui ou encore certains faits
marquants et affrontements locaux, qui le confortent dans sa position selon laquelle le requérant n’a pas
récemment résidé dans la province de Kapisa. Le Commissaire général estime encore que les propos
du requérant sur ses travaux champêtres sont laconiques.
Quant à son récit d’asile, le Commissaire général ne le considère pas comme crédible en ce que le
requérant se montre ignorant sur l’embuscade tendue par les autorités ayant mené à la mort de deux
Talibans, le requérant est laconique sur la visite de Talibans à son domicile le lendemain et sur
l’enlèvement de son oncle et reste général quant aux problèmes rencontrés par d’autres villageois avec
les Talibans.
Il en conclut qu’il ne croit pas à la région d’origine et de provenance du requérant et, par là même, aux
faits qu’il dit y avoir vécus.
En ce qui concerne l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire
général indique que de nombreux Afghans se sont déplacés à l’intérieur du pays en raison du conflit et
que l’intensité de ce dernier varie d’une région à l’autre, si bien que le dernier lieu de séjour du
requérant est crucial pour déterminer son besoin de protection. Dès lors que le requérant n’a, selon le
Commissaire général, par fait la lumière sur ce lieu, il ne démontre pas qu’il encourt un risque au sens
de l’article précité.

6.10. Le requérant, pour sa part, reproche à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de
sa demande et conteste la pertinence de sa motivation au regard des circonstances de fait propres à la
cause (voir « IV.1. Thèse du requérant »).
6.11. S’agissant de la région d’origine locale et récente du requérant, le Conseil ne peut que faire sienne
l’argumentation du requérant. En effet, force est premièrement de constater que la partie défenderesse
fait manifestement prévaloir sa propre évaluation subjective quand elle affirme que les réponses
données par le requérant relèvent d’un apprentissage plus que d’un réel vécu. Elle n’apporte, au
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demeurant, aucun élément sérieux et concret à même d’étayer son propos. Qui plus est, le Conseil
souscrit totalement à l’argumentation de la requête selon laquelle le requérant « peut avoir été
personnellement marqué par certains événements et pas d’autres », ce qui expliquerait qu’il ne livre pas
à la partie défenderesse les éléments qu’elle estime – de manière encore une fois tout à fait subjective –
les plus importants mais en donne d’autres, qu’elle juge d’une importance moindre.
Deuxièmement, le Conseil ne saurait que trop insister sur le fait que si la partie défenderesse souhaitait
davantage de réponses, il lui appartenait de poser davantage de questions au requérant.

Troisièmement, le Conseil constate après une lecture attentive de l’entretien personnel du requérant
que celui-ci fournit bien plus d’éléments de réponse sur sa région d’origine et de provenance que ce que
laisse entendre la décision, laquelle s’attache à mettre en relief les lacunes du requérant sans toutefois
prêter attention aux nombreux éléments corrects qu’il lui a fournis.

Quatrièmement, il ressort de cette même lecture qu’à plusieurs reprises, l’officier de protection ne cache
ni son impatience, ni son agacement. Le Conseil ne peut à cet égard que rappeler à la partie
défenderesse que l’entretien personnel doit se dérouler de manière respectueuse et professionnelle et
qu’il incombe à l’officier de protection de faire preuve de souplesse.

A la lumière de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant s’est montré consistant et précis à
propos de sa région d’origine locale et récente, de sorte que celle-ci doit être tenue pour établie.

6.12. S’agissant des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection
internationale, le Conseil ne peut que relever avec la partie défenderesse les lacunes et approximations
dans les déclarations du requérant. En effet, ce dernier se montre particulièrement imprécis sur les
événements qu’il tient pourtant pour centraux dans son récit d’asile, à savoir, la visite des Talibans à
son domicile le lendemain de l’exécution de deux d’entre eux par les autorités.

Qui plus est, le Conseil constate que le requérant n’a pas apporté le moindre commencement d’élément
objectif, sérieux et concret à même d’attester des événements qu’il dit avoir vécus, fût-ce des
documents fonciers à même d’établir l’existence des vergers de sa famille où les autorités auraient
tendu une embuscade aux Talibans, des articles de presse relatant l’intervention des autorités et la mort
de deux Talibans ou tout autre élément objectif.

Le Conseil constate également qu’à tenir les faits allégués pour établis – quod non donc – il s’avère que
les craintes invoquées par le requérant sont parfaitement hypothétiques, dès lors qu’il ne ressort
nullement de ses propos qu’il ait personnellement et individuellement fait l’objet de menaces de la part
des Talibans.

7. Au vu de ces éléments, le Conseil juge qu’il ne peut accorder aucune crédibilité aux faits allégués par
le requérant et que plusieurs des conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, ne paraissent pas
réunies. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de
retour dans son pays ou qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles
48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

IV.4. Appréciation sous l’angle de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980

8.1. Pour rappel, l’article 48/2 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à
l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:
a) la peine de mort ou l'exécution;
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine;
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas
de conflit armé interne ou international. »

8.2. En outre, l’article 48/5 § 3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que :
« Il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le
demandeur d’asile :
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a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,
ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ; et qu’il peut
voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et
que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse. Lorsqu’il est examiné si un
demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de subir des atteintes
graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dans une
partie du pays d’origine, conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions générales
dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».

8.3. En l’espèce, la décision entreprise estime que le requérant n’a « pas fait part de la vérité
relativement à l’endroit où [il a] séjourné avant [son] arrivée en Belgique […] et ce, en dépit de
l’obligation de collaboration qui [lui] incombe ». En conséquence, elle considère qu’elle « demeure dans
l’ignorance de l’endroit où [le requérant a] vécu en Afghanistan ou ailleurs avant [son] arrivée en
Belgique, ainsi que des circonstances dans lesquelles [il a] quitté [sa] véritable région d’origine et des
raisons pour lesquelles [il l’a] quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui touche au
coeur du récit sur lequel repose [sa] demande de protection internationale, [il] ne démontre […] pas de
façon plausible qu’en cas de retour en Afghanistan [il] courr[ait] un risque réel de subir des atteintes
graves » au sens de l’article 48/4, §2 précité.

8.4. Comme développé supra, le Conseil a jugé que la région d’origine et de provenance récente du
requérant pouvait être considérée comme établie, mais qu’il estimait que les faits invoqués par le
requérant pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquaient de crédibilité. Ainsi, le bénéfice de la
protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, a) et b) ne peut lui être reconnu.

8.5. Il ne reste plus dès lors qu’à analyser l’article 48/4 sous l’angle de son point c). Pour l’application de
cette disposition, il y a lieu de rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été
consacrée par la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE).

La Cour a notamment jugé que « l’article 15, sous c), de la directive [transposée par l’article 48/4, § 2, c,
de la loi du 15 décembre 1980] est une disposition dont le contenu est distinct de celui de l’article 3 de la
CEDH et dont l’interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le
respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH » (CJUE, 17 février 2009, Meki
Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

Le fait que la CJUE conclut en ajoutant que l’interprétation donnée à l’article 15, c, « est pleinement
compatible avec la CEDH, y compris la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme
relative à l’article 3 de la CEDH » (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 44) ne doit pas faire perdre de vue la
claire autonomie qu’elle entend conférer à l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE
par rapport à l’article 3 de la CEDH.

8.6. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la
loi du 15 décembre 1980. Il n’est pas non plus contesté qu’il soit question actuellement en Afghanistan
d’un conflit armé interne. Le Conseil rappelle en outre qu’il a conclu que le requérant était bien originaire
du village de Nowroz Khel dans le district de Tagab et la province de Kapisa. Le débat entre les parties
porte donc exclusivement sur l’existence ou non d’une violence aveugle, dans le cadre de ce conflit
armé interne, de nature à entraîner une menace grave pour la vie ou la personne du requérant.

8.7. La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée,
c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans
considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, §§ 34-35).
Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé et ce, parce
que les parties aux combats utilisent des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes
parmi les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence,
quelles que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji
c. Staatssecretaris van Justitie, para 34; UNHCR, Safe at last? Law and Practice in Selected Member
States with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence, juillet 2011, p. 103).

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux
autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours
contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question.

A cet égard, il apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats
membres de l’UE que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre d’une
approche globale.
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Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme
particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en
comparaison avec d’autre parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces
incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées
(improvised explosive devices - IEDs), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité
des voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées
par les parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que
des civils aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes
; le nombre de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les
civils à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le
nombre de retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur le vie des civils ;
l’accès aux services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de
contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités.

8.8. Il convient cependant de tenir compte des enseignements de l’arrêt Elgafaji de la CJUE, qui
distingue deux situations:
- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné
ou, le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de
ceux-ci, un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v.
CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 35).
- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que «
[…] plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison
d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis
pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout
civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,
c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa
présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie
ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération
d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le
risque lié à la violence aveugle.

8.9. Quant à la première situation, à savoir l’existence d’une menace grave pour tout civil vivant dans la
province de Kapisa, le président à, lors de l’audience du 4 juin 2019, interrogé la partie défenderesse à
cet égard et ce, en vertu du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21
décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon lequel « le
président interroge les parties si nécessaire ». La partie défenderesse a déclaré accorder la protection
subsidiaire aux citoyens afghans originaires de la province de Kapisa sur la base de l’article 48/4, § 2, c,
de la loi du 15 décembre 1980 en raison de la violence aveugle qui y sévit. Il ressort des
développements qui précèdent que le Conseil tient pour établi qu’il s’agit de la province d’origine du
requérant.

Les informations versées au dossier de la procédure à l’initiative de la partie défenderesse confirment
d'ailleurs que si l’intensité du conflit varie dans la province de Kapisa, il s’avère néanmoins que les
districts de Tagab – d’où provient le requéant – et de Nejrab sont particulièrement touchés (EASO
Country Guidance, Afghanistan, Guidance note and common analysis, juin 2014, p.84).

9. Il suit de l’analyse qui précède que le requérant établit qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il
était renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, c, de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er



X - Page 15

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


